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INCENDIE DE FORÊT  

 

 

Les incendies de forêt sont fréquents au Québec et sont souvent causés par 
l’activité humaine. La saison des incendies de forêt débute généralement 
au mois d’avril et se termine à la fin du mois d’octobre. 

 

 

Vous pouvez accomplir certains gestes pour en limiter les dangers. 

 Informez‐vous 
 Assurez votre sécurité 
 Signalez un incendie de forêt 
 Protégez‐vous de la fumée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Informez‐vous 
 
Lorsque vous vous rendez en forêt et lorsque le degré d’inflammabilité est élevé (au 
printemps ou lors d’une sécheresse), renseignez‐vous sur les sujets suivants : 

 les dangers d'incendie dans votre région ou dans le secteur où vous comptez vous 
rendre et les mesures préventives en vigueur. Ces mesures peuvent consister à: 

 interdire de faire des feux à ciel ouvert en forêt ou à proximité de 
celle‐ci; 

 restreindre ou arrêter les opérations forestières ou les activités   
d'aménagement forestier à certaines périodes de la journée; 

 interdire l'accès et la circulation en forêt, quels que soient le 
moyen de transport utilisé et le type de chemin ou de sentier 
forestier emprunté. 

 la réglementation municipale relative aux feux en plein air; 

 les consignes en vigueur dans les zones d’exploitation contrôlées (zecs) et dans les 
parcs et les réserves; 

 les restrictions relatives à l’accès à la forêt, ainsi qu’à la circulation, aux travaux et au 
brûlage en forêt. 

 

Assurez votre sécurité 

Voici ce que vous pouvez faire pour votre protection : 

 

 ayez toujours à portée de main une trousse d'urgence (au chalet, dans votre sac‐
à‐dos lorsque vous vous promenez en forêt); 

 contrôlez la végétation autour de votre demeure; 
 entreposez les matériaux de construction, le bois de chauffage et le réservoir de 

propane à plus de dix mètres de tout bâtiment se trouvant sur votre terrain ; 
dégagez le réservoir de propane de toute végétation sur un périmètre de trois 
mètres afin de diminuer les risques de propagation d’un feu; 

 ayez à proximité de votre demeure un tuyau d’arrosage ou une réserve d’eau 
d'au moins 200 litres pour arroser rapidement un début d'incendie; 

 choisissez un endroit dégagé et à l'abri du vent si vous faites un feu à l'extérieur ; 
ayez une pelle, un seau d'eau ou un râteau à proximité, assurez une surveillance 
constante de votre feu et arrosez‐le abondamment et recouvrez‐le de cendre, de 
sable ou de terre pour l'éteindre; 

 effectuez tout brûlage (rebut, feuilles mortes) en fin de journée, en l'absence de 
vent, loin de la végétation et en respect des règlements municipaux; 

 éteignez votre mégot de cigarette sur une roche ou en l'enfouissant dans le sol, 
si vous fumez à l'extérieur. 

 



 

Signalez un incendie de forêt 
Pour signaler un incendie de forêt, communiquez avec la Société de 
protection contre le feu (SOPFEU) en composant le 1 800 463 3389 
(FEUX). Pour toute situation d'urgence, composez le 911. 
 
 
 
 
 

Protégez-vous de la fumée 
Même si vous êtes en bonne santé, vous devez suivre les conseils suivants pour vous 
prémunir contre les effets de la fumée : 

 soyez attentif aux avis publics et aux alertes quant à la présence de fumée ou à 
la qualité de l'air; 

 évitez les activités extérieures lorsque l'indice de la qualité de l'air est mauvais; 

 fermez les fenêtres et les portes de votre résidence ainsi que l'échangeur d'air lorsqu'il 
y a de la fumée à l'extérieur; 

 respirez dans un linge mouillé en présence d'épaisse fumée, en prenant soin de tenir 
le linge devant votre bouche et votre nez afin d'éviter d'inhaler de la fumée. 

 
Pour prémunir également votre animal de compagnie des effets 
néfastes de la fumée, ne le laissez pas à l’extérieur. 

 

 

Si, malgré toutes les précautions prises vous éprouvez des malaises, 
communiquez avec Info-Santé au numéro 811. Pour toute urgence 
médicale, composez le 911. 

 

  

LA SÉCURITÉ CIVILE AU QUÉBEC « UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE » 

 

   


